Affaire n° 294239

Principales questions posées par l’affaire :

1°) Quel contrôle exerce le juge de cassation sur la décision des juges du fond de faire ou non droit à une demande de report d’audience ?

2°) La majoration de la participation pour dépassement du coefficient d’occupation des sols prévue par l’ancien article R. 332-9 du code de l’urbanisme dans le cas où une construction a été réalisée en violation des prescriptions du permis de construire ou sans qu’aient été accomplies les formalités requises a-t-elle le caractère d’une sanction administrative ?

3°) Si tel est le cas, la suppression de cette participation par la loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains conduit-elle, par application du principe de l’application immédiate de la loi pénale plus douce, à faire échapper à la sanction rattachée à cette participation les personnes à qui elle a été assignée antérieurement à cette suppression ?
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